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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
SEPTEMBRE 2022 

 

 

DOUBLEMENT SALAIRE 1er MAI 
 
Nous avons été amenés à prendre connaissance, contrairement à toute 
attente, que le jour du 1er mai n’aurait pas vocation à être payé en 
double pour la fonction publique. 
 
En effet la DGAFF (Direction Générale des Avantages Fiscaux et 
Financiers) a fait savoir que l’hypothèse d’un doublement des 
rémunérations résulte d’une erreur de codification qui n’a pas vocation 
à s’appliquer dans la fonction publique. 
 

HEURES SUPPLÉMENTAIRES PÉRIODE D’ÉTÉ 
 
Bien que les textes en l’espèce 
semblent plutôt clairs, il nous faut 
continuellement lutter contre les 
injustices et positions 
institutionnelles quant à qui peut 
prétendre à des heures 
supplémentaires. 
 
Sans aller dans le détail, nous avons 
vraiment l’impression, malgré les 
nombreuses options de paiement d’heures supplémentaires existantes, 
que de nombreux grades sont lésés à cause de choix de l’établissement. 
 
En tout cas, nous invitons tout agent qui a effectué des heures en 
plus et qui ne voit rien apparaître sur sa fiche de salaire du mois 
de septembre (heures supplémentaires de juillet et août 2022) à nous 
contacter. 
 

GIPA (GARANTIE INDIVIDUELLE DU POUVOIR D’ACHAT) 
 
Pour rappel, la période de référence pour le calcul de la GIPA 2022 va 
du 31 décembre 2017 au 31 décembre 2021.  
 
Si vous souhaitez savoir si vous êtes éligible au paiement de la GIPA, 
nous vous invitons à aller sur le site suivant : UNSA-FP Calculette GIPA  
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OCTIME 
 
Nous demandons régulièrement à chaque réunion du 
comité de suivi d’Octime, que les agents puissent 
être informés après chaque intervention de 
modifications de planning. 
 
Il n’est pas normal qu’un solde d’heures puisse 
bouger sur Octime sans que l’agent concerné en 
soit informé. 
 
L’UNSA vous garantit qu’elle ne lâchera pas prise… 
 
 

PRIME GRAND ÂGE  
 
La mise en place d’une prime grand âge pour le personnel aide-soignant 
des EHPAD a vu le jour voici deux ans.  
Le montant versé correspond à 118 € brut. 
 
Devant ce qui nous semble être une injustice en regard du mode de 
fonctionnement du Centre pour Personnes Agées, nous avons écrit au 
Chef d’établissement afin qu’il étende le bénéfice du versement de 
cette prime à l’ensemble des aides-soignants de ce 
pôle. 
 
Les premiers éléments en notre possession semblent 
indiquer une approche plutôt positive de notre 
direction. 
En effet, une réflexion est en cours aux plus hautes 
instances de l’établissement. 
 
Affaire à suivre… 
 
 

 
 


